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Déroulement  
de la formation
Démarches à effectuer

Trouver une place de formation
Pour trouver une personne susceptible 
de former des personnes en formation, 
plusieurs démarches sont possibles:
E s’adresser directement à des 
employeurs, puis demander à l’Offi-
ce pour l’orientation, la formation pro-
fessionnelle et continue (OFPC) si ces 
employeurs sont autorisés à former des 
personnes en formation;
E s’adresser aux associations profession-
nelles, si elles s’occupent de former des 
personnes en formation;
E consulter régulièrement le site
www.orientation.ch sur lequel sont 
publiées les places d’apprentissage 
annoncées à l’OFPC.

Présenter un curriculum vitae  
et avoir un entretien
Lorsque les personnes en formation  
sollicitent une place de formation, ils 
sont souvent invités à présenter à leur 
patron un curriculum vitæ avec une lettre 
d’accompagnement, ainsi que les notes 
obtenues dans la dernière école suivie. 
Les métiers du commerce y accordent 
une importance particulière.
Les documents doivent être établis 
avec soin, sans faute d’orthographe ni 
rature.
De plus en plus souvent, les patrons 
veulent avoir un entretien avec  la per-

sonne en formation avant de l’engager. 
Cet entretien remplace parfois les exa-
mens d’admission ou les tests d’apti-
tude. Il est recommandé de s’y présen-
ter correctement vêtu et, bien sûr, de 
se montrer intéressé par le métier que 
l’on désire apprendre.

PARTICIPER AUX SEANCES DE  
RECRUTEMENT EN DIRECT ORGANISEES 
PAR L’OFPC
De janvier à août, l’OFPC organise 
régulièrement des séances de recru-
tement en direct qui permettent à des 
employeurs proposant des places d’ap-
prentissage de rencontrer des candi-
dates et des candidats et de consulter 
leurs dossiers.
Ces séances sont organisées dans le 
cadre de la CDMF.
Consulter régulièrement le site 
www.citedesmetiers.ch/geneve

Passer un examen d’admission  
ou un test d’aptitude
Dans de nombreuses professions, les 
entreprises ou les associations profes-
sionnelles organisent des examens d’ad-
mission ou des tests d’aptitude. Les 
renseignements peuvent être obtenus 
auprès des associations professionnel-
les qui les mettent sur pied, auprès des 
entreprises et de la Cité des métiers et 
de la formation (CdMF) dès le mois de 
janvier. Les maîtres et maîtresses d’in-
formation scolaire et professionnelle 
ainsi que les conseillers et conseillères 
en orientation peuvent également don-
ner des informations. 

Signer le contrat d’apprentissage
Avant le début de la formation, un 
contrat est établi entre  la personne 
en formation, ses parents ou représen-
tants légaux, et l’entreprise. Signer ce 
contrat les oblige à respecter ce qu’il 
mentionne.
Selon le Code des obligations, dont relè-
ve le contrat d’apprentissage, l’entre-
prise formatrice s’engage à enseigner 
le métier à la personne en formation; 
elle ou il lui consacre du temps et lui 
fournit le matériel nécessaire. La per-
sonne en formation s’engage à faire 
au mieux son travail et à acquérir les 
compétences nécessaires à la pratique 
de son métier.

S’inscrire pour commencer la 
formation
Voir page 88.

Passer une visite médicale
Les personnes en formation doivent 
passer une visite médicale avant de 
commencer la formation. Elle peut 
avoir lieu:
E au Service de santé de la jeunesse 
pour les jeunes gens âgés de moins 
de 20 ans: dans ce cas le conseiller en  
formation du Service de la formation 
professionnelle transmet le contrat 
d’apprentissage au Service de la santé, 
qui convoque  la personne en formation 
et renvoie ensuite le contrat d’appren-
tissage dûment rempli à l’OFPC (dé-
marche gratuite);
E chez le médecin de son choix; dans 
ce cas, la personne en formation doit 
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apporter au médecin son contrat d’ap-
prentissage et le faire parvenir ensuite, 
dûment rempli, à l’OFPC (démarche à 
charge de  la personne en formation, ou 
de son employeur).

Maturité professionnelle
Voir page 40.

OFPC – Centre principal  
de Plainpalais
Rue Prévost-Martin 6
1205 Genève
Tél. 022 388 44 00
Fax 022 388 44 70
www.ge.ch/ofpc
ofpc@etat.ge.ch

Conditions de la formation 
professionnelle initiale

Conditions d’admission
Voir p. 88.
Au début de la formation, il y a un temps 
d’essai de 1 à 3 mois. La durée exacte est 
fixée dans le contrat d’apprentissage. Ce 
délai de réflexion permet aux personnes 
en formation de faire connaissance avec 
l’entreprise. Pendant ce temps, soit  la 
personne en formation (et ses parents), 
soit l’entreprise peut résilier le contrat 
d’apprentissage, moyennant un délai de 
congé de 7 jours. En cas de doute, le 
temps d’essai peut être prolongé.

Formation dispensée  
par l’entreprise
Dans l’entreprise, les personnes en 
formation sont formées selon le pro-
gramme fixé dans le règlement de for-
mation. Ils effectuent des travaux pra-
tiques et acquièrent les connaissances 
professionnelles indispensables. C’est 
l’entreprise formatrice qui veille à leur 
formation. Elle leur donne des tâches 

de plus en plus complexes, suit leur 
évolution scolaire et impose des règles 
de travail.
Les personnes en formation sont éga-
lement suivies par un ou une commis-
saire de formation, qui exerce le même 
métier, mais ne fait pas partie de l’en-
treprise.
Son rôle est d’aider les personnes en for-
mation en cas de difficulté dans l’entre-
prise ou dans les cours. Si elles le dési-
rent, les personnes en formation peu-
vent également s’adresser au conseiller 
ou à la conseillère de formation respon-
sable de leur profession au Service de 
la formation professionnelle.

Enseignement
L’enseignement professionnel a lieu de 
1 à 2 jours par semaine dans l’un des 7 
centres de formation professionnelle. 
Il porte sur la théorie du métier, qui est 
liée à la pratique. Il comprend des bran-
ches de culture générale, des branches 
de théorie professionnelle et, éventuel-
lement, spécifique. 
Les cours théoriques sont parfois accom-
pagnés de démonstrations et de travaux 
pratiques.
Tout au long de l’année, les personnes 
en formation reçoivent des notes pour 
les travaux présentés. Elles sont consi-
gnées dans le bulletin scolaire. Pour réus-
sir l’année, il faut avoir, en principe, une 
moyenne générale de 4.

Classes intercantonales
Lorsque les effectifs de personnes en 
formation sont insuffisants pour consti-
tuer une classe ou que des équipements 
techniques le justifient, les personnes 
en formation concernées sont regrou-
pées dans une classe intercantonale, 
à Genève ou hors du canton. Les frais 
qui en découlent sont pris en charge 
par le Service de la formation profes-
sionnelle.

Cours inter-entreprises
Les associations professionnelles orga-
nisent des cours inter-entreprises, en 
plus de l’enseignement professionnel.
Dans ces cours, les personnes en forma-
tion apprennent les techniques de base 
de leur métier ou de leur branche d’acti-
vité. La durée de ces cours varie, selon 
les professions, entre 1 et 52 semai-
nes réparties dans la durée totale de la 
formation. Ils se déroulent en principe 
soit dans un centre de formation pro-
fessionnelle, soit dans une entreprise, 
soit dans un centre de formation d’une 
association professionnelle.

Examens
Examens intermédiaires
Certaines professions organisent en 
cours de formation des examens inter-
médiaires. Ceux-ci permettent de véri-
fier que la formation donnée est bien 
conforme au règlement de formation 
et que les personnes en formation pro-
gressent normalement.

Examens de fin de formation
La formation se termine par la procédure 
de qualification. Elle a pour but d’établir si 
les personnes en formation ont les capa-
cités et les connaissances nécessaires 
pour exercer leur profession. Cet exa-
men est organisé par le Service de la 
formation professionnelle, en collabo-
ration avec les milieux professionnels 
et les écoles professionnelles. 
Il porte sur des travaux pratiques caracté-
ristiques de la profession, des branches 
d’enseignement professionnel théorique 
et des branches de culture générale.
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attestation fédérale de  
formation professionnelle
Certificat fédéral de capacité
Après avoir terminé la formation et réussi 
les examens, les personnes en forma-
tion obtiennent un certificat fédéral de 
capacité (CFC en 3 ou 4 ans) ou/et une 
attestation fédérale de formation pro-
fessionnelle (AFP formation initiale de 
2 ans). Celui ou celle qui a obtenu un 
CFC est un-e professionnel-le qualifié-e. 
Le certificat atteste que l’on a appris 
un métier selon un programme donné. 
Il donne en principe droit à un salaire 
minimal fixé par la convention collective 
de la profession concernée.

Maturité professionnelle
Voir page 40.

Formations 
Initiales de 2 ans 
avec attestation 
La formation professionnelle de deux 
ans avec attestation fédérale est propo-
sée dans de nombreux domaines pro-
fessionnels (commerce, vente, coiffure, 
restauration et hôtellerie, intendance, 
mécanique automobile, bois, construc-
tion métallique). Ces formations sont 
moins exigeantes que celles de la filiè-
re CFC et adaptées aux jeunes filles et 
jeunes gens éprouvant des difficultés 
scolaires. Sous certaines conditions, la 
réussite de la formation initiale en deux 
ans permet le raccordement en deuxiè-
me année du CFC du domaine.
www.fpi2.formationprof.ch

Titre obtenu
Attestation fédérale.
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